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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Expose des enseignements tires de la guerre mondiale
et appliques au service de sante de notre armee

presente it l'Assemblee generale dc la Societe centrale suisse de medecine et do la Societe medioale
dc la Suisse romandc In 20 septenibre 11)15, par M. le colonel Iluuser, medeciit d'armee

t Suite)

La mobilisation dc guerre a etc utilisee

pour perfection nor lo plus possible l'ins-
truction tie liotro troupe sanitairc. II va
dc soi que eettc tache iinportantc revieut
aux officiers du service de sante. Elle
constituc pour les inddeeins affcctes aux

troupes combattantes et pour les officiers
des groupes sanitaires et tics lazarets dc

campagne un travail autrcment plus ab-

sorbant que lc traitemcnt des quelques
malades soigues ä l'infirmeric. Le
personnel sanitairc des troupes de landwehr
et du landsturm avait surtout grand be-

soin d'une meilleurc instruction. En em-

ployant les compagnies sanitaires pour le

service hospitalier des etablissenients
sanitaires ties (Stapes, leur personnel a pu se

former et se perfectionner dans ce genre
de travail.

On pent admettrc (pie l'cffectif des

troupes sanitaires prevu par I'organisation
de 1'armee repondra aux (exigences.

Personnel des services anxiliaires

Quant au personnel sanitairc fourni par
les « Services eompldmentaires », il ne pos-
sedo, dans sa tres grande majorite aucune

preparation pour le service de sante. II
nous faut done en conclure avec d'autant

plus d'autorite que le nombre des infir-
miercs instruites et destinies a l'armdc en

temps dc guerre, doit doimer des gametics
süffisantes. II y avait dejii avant la guerre,
a la disposition de 1'armee, des dctache-

nients de la Croix-Rouge nnlitaireinent
organises, se composant exclusivemcnt
d'infirmiercs instruites et qui etaicnt sou-
mis, memo en temps dc paix, a un con-

trole incessant, absolument comme tonte
autre formation militaire. Mais il est ne-

cessairc d'augmenter considerablemcnt lo

nouibre do ees infinnieres instruites et
destinees a 1'armee. Leur emploi n'est pas
seulement prdvu pour les etablissenients

sanitaires tcrritoriaux, mais aussi pour les

etablissenients sanitaires des (tapes et pour
les trains sanitaires. Or, il est probable

(pic jamais nous ne parviondrons a

disposer d'un nombre süffisant de ces infir-
mieres parfaitement instruites; il faudra
done les employer dans les etablissemcnts

sanitaires d'armee comme sous-offieiers »

et leur adjoiudro du personnel sanitairc
venant des services coinplumentaires, des

samaritains et des samaritaines comme

«soldats», e'est-a-dire un personnel au-

(juel 011 ne pourra probablement pas con-
fier line taelie inddpendante, mais qui
eonvient trbs bien pour unc foule de tra-
vaux anxiliaires. II nous sera tres neces-
saire aussi de disposer d'un boil nombre
de soeurs pour malades et de samaritaines

qui puissent se charger des travaux de la

cuisine, de la buanderic, de la lingerie,
des raceommodages, etc.

Colonnes de transports

Le personnel des colonnes de la CYoix-

Ilouge a fait preuvo de beaucoup dc bonne

volonte, mais il manque d'instruction
militaire et. ne presente pas toujours des

aptitudes physiques süffisantes; cependant, il
eonvient fort bien au service des colonnes

sanitaires, des lazarets dc campagne et des

sections de transport des etablissemcnts
sanitaires d'armde. II trouvera encore 1111
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emploi dans Ins postos sanitaircs des gares,
dont ['installation est Faffaire des sections
de transport.

Specialisation (les officiers du service
de sante

On pent admettrc que les officiers du

service do sante sont npproximutivenient
assez nonibreux pour le cas do guerre,
mais a la condition que tout medecin apte
an service en campagne fasse son instruction

d'officier sanitaire. il a etc rcconnu

(jue dans les amides antdricures on a dtd

beaucoup trop indulgent dans 1'exemption
des mddecins.

En eas de conflit, il 11'y a pas que les

officiers sanitaircs qui, cliez nous, entre-
ront en ligne de compte; il faudra faire

appel il tons les medccins verses dans les

services conipldmentaires, meme a ceux
(jili n'ont rcfii aucune preparation mili-
taire. (Vt appel se fera sur une grande
dcbelle, d'abord parce que Foil a besoin

de mddecins pour les dtablissements
sanitaircs d'armde, puis aussi parce qu'il nous
faut pouvoir disposer dc mddecins pour
assurer le service d'assistance civile dans

les contrdes privdes de mddecins, car il
est bien dvident qu'en cas dc guerre nous

no devons pas sculement songer il l'arinde
mais aussi assurer ä la population civile
mi service mddical. Du restc, d'aprds l'ar-
ticlc 203 de l'Organisation militairc, tout
medecin capable de pratiqucr son art doit,
en temps de guerre, sc mcttre ä la

disposition du pays.
Nous lie devons pas nous dissimilier

que, malgre cola, nous lie possedons pas,

pour les lignes avancees, un nombre de

mddecins süffisant pour repondrc aux

exigences du service sanitaire de combat lors

d'engagemcnts importants. Afin de parcr
a cette dventualitd, il a etc ddcidd qu'en
pared cas tons les mddecins disponibles
dans les dtablissements sanitaircs des dtapes

devraient etre appeles sur les places de

pansements, et cela jusqu'a ce que le plus

gros de la besogne soit accompli. Grace

aux automobiles des lazarets de campagne,
le ddplacement rapide du personnel mddical

no doit pas presenter de trop grandes
difficultes dans ccs circonstances.

Les expdriences faites jusqu'ici dans

les dtablissements sanitaircs d'armde out
demontrd la necessite d'une specialisation
tres marquee du travail mddical. Quand,
avant la guerre, il fat proedde ii l'incor-
poration des officiers sanitaircs dans les

dtablissements d'dtapes on territoriaux, il
fnt tonu compte de leurs aptitudes
speciales. C'cst lit une regie qu'il faudra

maintenir ii l'avenir et en assurer l'obser-
vation avec encore plus de soins que cela

n'a etd fait jusqu'ici.
Pendant la mobilisation de guerre, liom-

breux sont les mddecins de services

conipldmentaires et les mddecins volontaires

qui nous out rendu dc tres precieux
services; citons principalenient les mddecins

specialistes. Et si, maintenant, il n'est

permis d'exprimer ici un ddsir ii l'adresse
des medccins civils en gdndral, ce serait

que tons les mddecins civils protdgeassent
les intdrdts de Farinde, qu'ils voulussent
bien proedder avec le plus grand soin et
la plus grande eirconspection soit ii l'dta-
blissement des ccrtificats pour les mili-
taires, soit ii la notification des maladies
infectieuses.

Dans notrc reglcment sur le service de

sante, il n'est plus fait mention de « cliirur-
gien-conscil » (konsultierenden Chirurg).
L'opportunitd et la ndcessitd de cette fmiction

est trds discutde. J'cstimc que, en

raison des modestes conditions dans les-

quelles nous nous trouvons, la creation
d'un poste dc cliirurgien-conseil est tout
an moins superfine. Cliaque fois et on que
ce soit que l'on ait besoin d'une autoritd
cliirurgicalc, on a facilement les niovens
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de la faire vonir. Kn revanelie, il est, ä

moil avis, bien plus important que, meine

cu cas de guerre, 110s niaitres de la

Chirurgie exerccnt leur activity 1:1 oil ils out
eoutume de le faire, quo cc soit au
service de l'armee ou au service de la population

civile; cela dependra de l'endroit
oü l'on se bat et de la region dans la-

quelle se trouvent les höpitaux interesses.

Si nous pouvons eonserver dans nos lidpi-
taux, ii l'intericur du pays, nos eminents

cliirurgiens, c'est precisement dans le plus
grand intdret des grands blesses, ]iuis(|iie
les lesions los plus graves reclamcnt les

plus liabiles interventions chirurgieales.
Griice il ces dernieres, noinbre de blesses

grievement atteints out etd 11011 seulement

preserves de la mort, mais out pu encore

eonserver une certaine faculte de travail.
Kn outre, la duree du traitenient est par
la considerablenient diminuee. Toutes ces

considerations out unc portee economique
et sociale de la plus haute valeur durant
line guerre.

Actuellenient, nous attachons beaueoup

d'importance a la qustion du pcrfectionnc-
ment de nos medecins militaires dans les

lazarets des armees en guerre. Ccttc question

a etd, dhs le ddbut des liostilites,
l'objet de la plus vivo attention. Grace a

la large prevenance des autorites militaires '

et des commandants des armees voisines,

nil grand nombre d oftieiers superieurs du
service de santd out ou l'occasion de

visiter des lazarets de campagne et d'ap-
prendre connattre l'organisation sani-

taire; de plus, bon nombre de medecins

militaires out pu, pendant un temps plus
ou nioins long, faire valoir leur aetivite
dans les institutions sanitaires de guerre
it l'etranger; quelqucs-uns memo y ont

occupd un poste. directcur. II y a cu, sur-
tout au debut de la guerre, il faut le re-
connaitre, des voix qui sc sont dleveos

pour declarer que je ddployais trop pen

d'aetivite ä cet egard. Eli bien! je dois
affirmer (pie nion premier devoir etait,
avant tont, de songer a notre armee et a

notre population, mais, des que la situation

de guerre l'a permis, il a etc repondu
favorablement, et dans la liinite du
possible, aux demandes relatives ii l'envoi de

inddecins suisses ä l'etranger. Toutefois,

lorsiju'il s'agit d'accorder ee^ missions, il
a ete etabli comme principe ipie l'on ne

laisserait paitir pour l'etranger que les

mddecins militaires qui avaient accompli
leur devoir militaire vis-a-vis de notre

armee et ipii offraient des garanties
süffisantes quant ii lours aptitudes. En outre,
il fallait avoir la preuve que leur presence
etait vraiment desiree et qu'ils avaient
certaincment eil pers[iective une function

precise et eonforme ii leurs aptitudes. II
n'a pas etc accorde de conge ni de lettres
de recommandatioii aux dilettanti du theatre

de la guerre.
Quant aux pharmaciens militaires, uous

estimons eil posseder suffisainment, taut
au point de vue du nombre qu'a eelui de

leur preparation militaire. En raison des

simplifications introduites dans la livrai-
son des medicaments dans larmee et de

l'introduction des tablettes comprimdes,
nous n'avons pas besoin d'autant de

pharmaciens militaires qu'auparavant. Pour la

]ilnpart, nos pharmaciens sont des chefs
de section tres capablcs, dont plusicurs
out rendu de tres bons services en qualite
de commandants de compagnies sanitaires.

II nous t'audra a l'avenir, outre les

medecins et les pharmaciens militaires,

preparer pour le rang d'officiers sanitaires
des dentistes militaires. C'est durant la

mobilisation que s'est manifestde la haute

importance des soins dentaires dans

l'armee. L'organisation de cette brauche
speciale du service a occasionne beaueoup de

peine et de travail, car rien n'etait
prepare pour cela avant la guerre. A I'hcure
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aetuelle, nous >onimes parvenus a un resul-

tat satisfaisant dans l'organisation du
service dentaive dans l'annec. Nous avotis
sorti des troupes de tontes amies, la

majeure partie des officiers, des sous-officiers
et des soldats exergant la profession de

dentiste, et e'est avec eux et avec l'aide
des dentistes appartenant aux services

complemcntaires, que nous avons institue
des sections odontologiques dans les

Etablissements sanitairos des Etapes et intro-
duit des dentistes de regiment dans la

troupe. L'iinportance attachee aux soins

dentaircs rationncls donnEs it l'annec est

dans l'interet de tonte la population; point
n'est besoin de s'etendre sur ce sujet.

A ce propos, nous devons ajoutcr (pie,
en dehors de la section dentairc, il a Etc

introduit dans les Etablissements sanitairos
des etapes de nouvelles institutions incon-
nucs en temps de paix, parmi lcsquelles
nous citei'ons en premier lieu la section
des convalescents. An commencement de

la mobilisation, nous reeftmes it maintes

reprises, de la part ties commandants de

troupes, des plaintes an sujet dn fait quo
les hopitaux civils, les depots de malades

et les Etablissements sanitairos d'Etapes
leur renvoyaient des homines tjui, bien que
gueris, n'Etaient pas entiereincnt aptes an
service de la troupe. Cos plaintes Etaient

parfaitement fondees; elles constituerent
le point de depart pour la creation de

section.x dc convalescents, distinctes des au-
tres et dont le but est de faire suivre ä

tons ceux qui y entrent un traitemcnt ap-

proprie, consEcutif a leur guerison, tel que

massage, electrisation, bains, bains de so-

leil, etc., ainsi qu'un entrainenient niEtho-

dique, qui les mettent en Etat de faire
entierement le service an moment oil ils
seront renvoyes, eompletoment l'Etablis, a

leur corps de troiqies. Nous sonnnes
arrives pen ii pen ii etablir trois categories
de convalescents: 1° ceux qui out besoin

d'un traitemcnt complementaire et chez

lesquels l'imtrainement consiste en travaux
faciles: gynmastiiiue, jeux et exercices de

marche moderes sans armes ni bagages;
2° ceux ipii n'ont plus besoin d'un
traitemcnt proprement dit, mais qui ne sup-
portent pas encore le regime alimentaire
ct le travail complct de la troupe, et pour
lesquels l'entrainemcnt consiste en travaux
de tonte sorte: gymnastiquc, jeux et exercices

de marche avec fusil, mais sans sac;
3° ceux qui supportent le rEgimc
ordinaire, aiiiM que tout le travail demande

a la troupe et qu'on garde encore quel-

<pie temps dans la section des convalescents

pour les preserver d'unc rechute.
Pour ces derniers, l'entrainemcnt consiste

en travaux demandant plus d'efforts ct
en un service identique ä celni de la

troupe en canipagne: grands exercices de

marche avec armes et bagages, etc. Pes

sections de convalescents regoivent non
seulcment les homines sortant des depots
de malades et des Etablissements sauitaires

d'Etapes, mais aussi ceux qui Etaient eil
traitemcnt dans des hopitaux civils, afin
de soulager ces Etablissements, (ä smvre.;

La Serbie en guerre. 1914-1916 *)

C'cst un beau et bon livre (pie la garde- de presse. L'autcur avait dEja precedcm-
malades M1,c C. Hturzenegger a Ecrit a son j ment travaillE comme iufiriuiere dans les

retour dc Serbie, et qui vient de sortir 1 hopitaux serbes, et des que la guerre flit
q La Serine en guerre, par C. Stitv.enegger. Neuchiitcl, Delaehaux & Xiestle S.-A. 3 fr. 50
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